
Bourse aux Jouets 
Tout pour l’enfant : livres, vêtements, puériculture… 

 Salle des Fêtes de Saint-Nauphary 
Dimanche 24 Novembre 2013 de 14h à 18h     

Réservation des emplacements     
5€ les 2m avec ou sans table (réservation maximum de 4m) 

  
  ENTREE GRATUITE 
                Buvette - Restauration - Animations 
Organisée par l’Amicale des Parents d’Elèves de Saint-Nauphary 
     CONTACT : Mme Cyrille FRANCES  06.84.25.37.37 

------------------ --------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Je soussigné(e),                          
Nom et Prénom : ………………………………………………………………………..….. 
Né(e) le ………………………………………… 
à Département :………………………… ……………  Ville :………………………..…. 
Adresse :………………………………………………………………………………..…… 
Code Postal : ……………….  Ville : ………………………………………………………. 

……/………/………/………/…......Email :   …………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° : ………………………………………… 
Délivrée le : …………………… par  ………………………………………… 
N° immatriculation de mon véhicule : ………………………………………… 
Déclare sur l’honneur : 

- de ne pas être commerçant(e) 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
-  de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

(Article R321-9 du Code pénal) 
 Fait à ………………………………………… le ………………………………………… 

Signature 
 

 
Photocopie de la pièce d’identité recto-verso obligatoire à joindre pour la réservation  

 2 m avec table   2 m  sans table   4 m avec table   4 m sans table   
Aucune inscription ne sera enregistrée sans règlement à l’ordre de l’A.P.E de St-Nauphary.    
 

Les exposants pourront s’installer de 13h à 14h. 
 

- Vente d’objets d’occasions de particulier à particulier uniquement en rapport avec l’enfance. 
- L’association n’est pas responsable des marchandises exposées ni des accidents pouvant survenir. 
- La vente de boissons et de restauration est réservée aux organisateurs. 
- Les exposants doivent laisser un emplacement propre en fin de journée. 
- les droits d’inscription ne seront remboursés qu’à condition d’une annulation totale de la   
manifestation. 
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